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AVENANT A LA CONVENTION 
PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS

SUBVENTION SPECIFIQUE

ENTRE LES SOUSSIGNES :

L’E.P.C.I. La Métropole Aix-Marseille-Provence
58, boulevard Charles Livon
13007 MARSEILLE

représenté par Sa Présidente en exercice régulièrement habilitée à signer la 
présente convention par délibération du Bureau de la Métropole 
en date du 07 décembre 2023.

ci-après désigné  « la Métropole»

ET

L’Association Association LE NATUROSCOPE
Cité des associations, boite aux lettres 189,
93 La Canebière
 

sise         13001 MARSEILLE

                                         
représentée par Le Directeur, Monsieur Loïc PANZANI

ci-après désignée « l’association»

Il est convenu ce qui suit :
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PREAMBULE
 
Par convention en date du 08 décembre 2023 approuvée par délibération TCM-009-
15132/23/BM, la Métropole Aix-Marseille-Provence soutient, sous forme de subventions, 
l’association LE NATUROSCOPE, lauréate de l’appel à projets « Sensibilisation des 
usagers et des acteurs du littoral aux enjeux du Contrat de Baie » lancé en 2023, dans le 
cadre du Contrat de baie de transition.

Suite au bilan très positif de l’année 2024 du projet « Ici commence la Baie, soyons Mer à 
Terre ! » porté par l’association, et afin de poursuivre les objectifs du Contrat de baie, la 
Métropole souhaite soutenir pour l’année 2025 ce projet.

ARTICLE 1 – DESCRIPTIF DE L’ACTION 2025

Le projet proposé dans le cadre de l’appel à projets « Actions innovantes pour sensibiliser 
les usagers et les acteurs du littoral à la pollution en milieu aquatique » est le projet « Ici 
commence la baie, soyons mer à terre ! » renommé en 2025 « Ici commence la Baie ! » 
pour faciliter la compréhension du message. Le projet consiste en la création et à l’animation 
d’une campagne de sensibilisation des publics du territoire du Contrat de Baie aux 
interactions entre la qualité des eaux de la baie et la vie domestique, en associant des 
actions de médiation en face-à-face au déploiement d’une campagne de communication 
numérique. En 2024, toutes les actions prévues ont été réalisées ce qui a permis de 
sensibiliser de nombreux acteurs locaux. L’année 2025 sera consacrée à :

• L’adaptation des quiz interactifs, et leur animation en présentiel, 
• La conception d’un support de communication et sa diffusion, auprès des points 

relais,
• La réalisation d’une campagne de communication digitale,
• Des interventions au format stand durant différents évènements sur le territoire du 

Contrat de baie

ARTICLE 2 – COUT DE L’ACTION 2025 ET PARTICIPATION DE LA METROPOLE

Le budget prévisionnel total de l’action est de 29 804 € pour l’année 2025.
La participation de la Métropole est fixée à 12 084€, soit 40.54% du coût total prévisionnel 
de l’action.

ARTICLE 3 – DUREE DE LA CONVENTION

La durée du présent avenant est de 1 an au titre de l’exercice 2025, et trouvera son terme 
au plus tard au versement du solde de la subvention.

ARTICLE 4 – AUTRES DISPOSITIONS

Les autres dispositions de la convention demeurent inchangées.
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Listes des annexes :
Annexe : budget prévisionnel 2025 de l’action 

Fait à Marseille, le

Pour l'Association

Le Directeur

Pour la Métropole

La Présidente
Martine VASSAL
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ANNEXE : BUDGET PREVISIONNEL 2025 DE L’ACTION


